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Les communes du Pays de l’Hermitage 
 

Définissent leurs besoins en matière de traitement des ordures ménagères (fréquence des collectes, 

nombre de conteneurs…), de tri sélectif… 
 

 

Le SIRCTOM 
 

Définit le coût du service par commune en fonction : 
 

� du nombre d’habitants pour le tri sélectif, la déchetterie, le traitement des ordures ménagères, 
� du temps passé à la collecte (en fonction de superficie de la commune celui-ci peut varier), de la 

fréquence et du nombre de conteneurs à relever. 
 

 

La communauté de communes Pays de l’Hermitage 
 

Vote le taux d’imposition par commune en fonction : 
 

� des bases foncières * (transmises par les services fiscaux) qui servent de support au calcul de la 
taxe « TTTTraitement des OOOOrdures MMMMénagères ». 

 

*  La base foncière est la valeur locative théorique de votre bien déterminée par les services du cadastre. Cette valeur  

dépend des caractéristiques de celui-ci : situation, surface, équipements, éléments de confort… 



Paie le coût du traitement des déchetstraitement des déchetstraitement des déchetstraitement des déchets  
 

 

 

 

SYTRAD   

DE LA GESTION ET DU TRAITEMENT DES DECHETS 

 

 

 

SIRCTOM 

 

 

La communauté de communes Pays de l’Hermitage 

 

Les administrés 
 

Paie la totalité du  coût de la collecte etcollecte etcollecte etcollecte et du  du  du  du tratratratraitementitementitementitement     

Paient la TTTTaxe d’OOOOrdure MMMMénagère (dans le cadre de l’avis d’imposition) 

imposition 
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